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Bien se loger, mettre sa santé à l’abri

Et quel est l’impact pour les prestataires de travailler au domicile des patients et 

LES BÉNÉFICES 
DE L’AIDE ET DES SOINS 

À LA MAISON

directeur général de la Centrale de soins et services à domicile de Bruxel-
les (CSD) et Céline Mercier, responsable de la communication.

La solitude qui peut 

être ressentie à la 

maison est comblée 

par les prestations 

d’aide et de soins.

Nos patients ressentent beaucoup de 
peurs, souvent irrationnelles, de par-
tir en maison de repos qu’ils perçoivent 

Nos prestations ne sont donc pas vues comme 
chez eux le plus longtemps possible. Une aide-
soignante qui a d’abord travaillé en maison de 

-
cile malgré les conditions 

. Pour nombre de 
prestataires, 

. La solitude qui peut 
est comblée par les pres-
tations d’aide et de soins. 

Accueillir chez soi
Il peut certes y avoir quelques réticences chez 
les nouveaux patients, des premières visites 
marquées d’une certaine pudeur de voir un in-
connu entrer dans son quotidien. Ces réticences 
s’installe. Une patiente ravie de rentrer chez elle 
après une hospitalisation se rend compte qu’elle 
ne sait plus faire son lit ni tirer son caddie pour 

perçu. Certains patients refusent l’aide égale-

ment par méconnaissance des frais qu’elle en-
gendre. Ce sentiment semble exacerbé chez ceux 
pour qui de nombreux soins et services doi-
vent être mis en place. Le va-et-vient des pres-

-
ciaire peut se sentir dépossédé de sa propre au-
tonomie et de sa propre liberté au sein même de 
son cocon. Il ne sent plus maître chez lui. 
Nonobstant ces réticences, certaines personnes 
aiment ouvrir leur porte et dévoiler leur intimi-
té, partager leur quotidien et rompre leur soli-
tude. Les prestataires sont parfois sollicités pour 
dépasser leurs attributions pour leurs patients : 
une aide familiale raconte qu’elle s’est impro-
Parfois, le logement trahit le désordre intérieur, 
et l’intrusion d’un étranger peut être perçue 
comme envahissante pour les personnes para-
noïaques ou atteintes du syndrome de Diogène. 

S’adapter pour les aidants

d’adaptation. À l’inverse d’une institution hos-
pitalière ou d’une maison de repos, c’est l’ai-

-
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dont font preuve les 

prestataires, des 

obstacles viennent 

fréquemment 

compliquer leur tâche. 

 
témoigne une aide familiale. C’est lié au carac-
tère humain et donc profondément multiple 
de ce métier : 

!
-
-

quemment compliquer leur tâche. La précarité 
dans laquelle vivent certains patients : les in-
base pour réaliser des soins, parce que la per-
sonne ne veut ou ne peut pas dépenser l’argent 
nécessaire. Il manque du linge pour changer les 
lits. Il n’y a pas de barre d’appui dans la salle 
de bains, pas de rehausseur de toilettes et pas 
toujours la possibilité de les installer. Louer un 
lit médical, même avec l’intervention de la mu-
tuelle, est trop cher. Certains patients n’ont pas 

-
cave ou une chambre sans fenêtre qu’ils par-
tagent avec d’autres. Et ils ne veulent rien chan-
ger pour ne rien perdre...
Il y a l’insalubrité et le manque d’hygiène, 
avec, dans les deux cas, de mauvaises odeurs. 

-
taires, notamment les aides familiales qui res-
tent plus de deux heures chez des patients qui 

jambe d’une patiente qui laissait ses chiens faire 
-

ments qui ne permettent pas les soins, où le soi-
-

le logement n’avait été ou pu être adapté pour 
le prendre en charge : logement étroit, lit bas, 

Les limites du logement 
Au domicile, les relations intrafamiliales ou avec 
l’environnement peuvent être toxiques, que ce 
soit de la part de la famille envers le patient, 
ou du patient envers sa famille ou ses aidants 
proches. Des personnes abusent de leur parent 

-

ture d’une maison de repos permet parfois de 
-

ces néfastes. À domicile, les prestataires de soins 
et services doivent faire avec.
littéralement devenir une prison : dans des 
immeubles sans ascenseur 
ou dont l’ascenseur est en 
panne, ils se retrouvent 
de personnes grabataires ou 
alitées la plupart du temps, 
celles qui ne savent plus se 
lever seules... Des situations 
personnes isolées sociale-
ment, sans famille. Mais le 
sentiment de liberté, même 
si cette liberté est relative, 
est souvent mis en avant. La maison de repos 
est vue comme une structure où tout est régulé : 
horaires des repas, activités, visites… et où tout 
devient une question de procédures. 
Des relations plus que positives

-
avec les patients, des relations sincères, plus 
concrètes. 

Des liens se tissent avec son entou-
rage. Et même si certains patients 

, les prestataires ont le sentiment d’ac-
complir un travail valori-
sant. 

, dit une aide-
soignante. Ils apportent du 
porte, ils se sentent 

Leurs dif-
fait de devoir prendre du 
propre situation. Chacun 
pose ses propres limites devant des questions 
trop personnelles, des remarques trop fami-
lières ou désobligeantes des patients… Mais s’il 

-
micile l’emporte largement : 

Le sentiment de 

liberté, même si 

cette liberté est 

relative, est souvent 

mis en avant. 


